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Plouzané (29) 

COMPTE RENDU 

Présentation du projet FISH INTEL 
 
Projet de 24 mois (2021-2023) financé par le programme Interreg EU Channel-Manche coordonné par l’Université de 
Plymouth et regroupant 12 partenaires en Angleterre, Belgique et France. 
Le projet FISH INTEL a déployé un réseau de récepteurs acoustiques dans la Manche afin de suivre les mouvements d’espèces 
d’intérêt commercial et identifier leurs habitats essentiels et leurs mouvements par le biais de la télémétrie acoustique. 
 
7 sites d’étude : Mer d’Iroise, Côtes d’Armor et baie de Seine (France), îles Scilly et Cornouailles, Sud Devon et Sussex 
(Royaume-Uni), Lifewatch Network (Belgique). 
 
5 espèces suivies par le biais de la télémétrie acoustique : Lieu jaune, bar européen, thon rouge, langouste rouge et dorade 
grise. 
Objectifs du projet :  

 Contribuer à une gestion écosystémique des pêches en Manche 
 Améliorer les connaissances sur les habitats des poissons suivis 
 Créer un réseau transnational entre pêcheurs (professionnels et récréatifs), gestionnaires, 

collectivités territoriales, … 
 

Contexte sur l’état des stocks et le cycle de vie 
 

 Bar européen  
4 stocks sont définis pour cette espèce et une évaluation analytique existe pour deux d’entre eux. Les stocks en Manche, mer 
Celtique et mer du Nord sont en reconstitution ; le stock du Golfe de Gascogne est en bon état. Les résultats de précédentes 
études de marquages ont montré une migration du bar vers le Golfe de Gascogne pendant la période de reproduction. 

 Lieu jaune  
Il y a un grand manque de connaissances pour cette espèce (pas de modèle d’évaluation analytique), pour laquelle le stock en 
mer Celtique-Manche est évalué en catégorie 4. Le stock du Golfe de Gascogne est à l’heure actuelle non évalué. Les 
recherches montrent que les juvéniles sont démersaux et passent de 2 à 3 ans près de la côte entre 0 et 20m de fond. A 
l’inverse, les individus adultes sont souvent trouvés autour des zones rocheuses et des épaves à 40-100m de profondeur 
(voire 200m au large).  

 Thon rouge 
Après un effondrement du stock autour de 2010, une reconstitution est observable aujourd’hui et l’espèce n’est plus 
considérée en ‘’surpêche’’ (quota de 36.000 tonnes en 2022). En Méditerranée, des marquages d’individus ont montré que 
les individus de grande taille (>200cm) ont tendance à se déplacer jusqu’en Atlantique, tandis que les petits individus 
(<200cm) ont plutôt tendance à rester en Méditerranée. Se pose actuellement la question de la provenance des individus de 
petite taille retrouvés dans le Golfe de Gascogne. 

 Langouste rouge 
Depuis 10 ans l’indice d’abondance a fortement augmenté (notamment ces 5-6 dernières années) suite à des recrutements 
importants il y a 7-8 ans et aux mesures de gestion des stocks de 2007 à 2015 (ex. Débarquements : moins de 20 tonnes en 
2010 ; 125 tonnes en 2022). 
Les recherches montrent que la langouste rouge a une vie larvaire qui dure entre 4 et 6 mois et atteint la maturité sexuelle au 
bout de 6-7 ans. 

Présentation du réseau de récepteurs et des marquages 
Déploiement* de près de 200 récepteurs en Manche sur l’ensemble des 7 sites. En France : 34 récepteurs déployés en mer 
d’Iroise et dans les Côtes d’Armor, 24 dans les parcs éoliens et 25 seront déployés au printemps 2023 en baie de Seine. Le 
choix des sites de déploiement des récepteurs s’est fait en concertation avec des pêcheurs locaux et des développeurs des 
parcs éoliens, avec validation des DDTM.   
* avec l’aide de pêcheurs locaux, des comités des pêches (22, 29 et Normandie), de la LPO, d’Ifremer et des développeurs des parcs éoliens. 

 

https://fishintel.ifremer.fr/


Principe de la télémétrie acoustique : une marque émet un identifiant acoustique unique détecté lorsqu’elle se trouve dans le 
rayon de détection du récepteur et nous informe de la présence/absence. La durée de vie de la marque est de 5-6 ans. Une 
deuxième marque ‘’archive’’ relève la pression et la température en continu jusqu’à épuisement de sa batterie (environ 2 
ans).  
Portée de détection : entre 700m et 1km selon les conditions environnementales. 
Durée de vie des récepteurs : entre 5 et 6 ans. L’objectif est d’avoir un réseau pérenne par le biais de nouveaux projets. 
 
BILAN DES MARQUAGES EN FRANCE 
 

 Perros Guirec : 120 poissons marqués (106 bars 
et 14 lieus jaunes) 

 Saint Vaast-la-hougue : 77 poissons marqués (76 
bars et 1 lieu jaune) 

 Ouessant : 105 poissons marqués (50 bars et 55 
lieus jaunes) et 20 langoustes rouges marquées. 

 Sept-îles : 15 langoustes rouges marquées 
 Raz de Sein : 20 langoustes rouges marquées 

 
L’objectif de ces marquages est de combiner des approches de 
reconstruction des trajectoires et des données de détection. 

 
Autorisations éthiques de protection animale : les poissons  
sont anesthésiés et gardés en observation pendant une 10aine 
d’heures après le marquage avant d’être relâchés (pas de  
mortalité).  
 
La collaboration avec les pêcheurs a été essentielle en ce qui concerne notamment le marquage de lieus jaunes (espèce 
fragile avec un fort taux de mortalité lors de la capture). Nécessité de capturer les lieus jaunes juste avant le lever du soleil 
lorsqu’ils se trouvent à faible profondeur soit moins de 20m (taille moyenne des lieus jaunes capturés : 40-42cm). 

 

Résultats préliminaires des marquages 
Plus de 52% des espèces marquées ont été détectées au moins une fois par le réseau depuis octobre 2022.  
 

 Lieu jaune Bar Thon rouge Langouste rouge 

Nombre d’individus marqués 83 476 20 86 

Nombre d’individus détectés 19 272 12 31 

Zones principales Mer d’Iroise Autour des sites 
de marquages 

Cornouailles (UK)  
(1 détection aux 7 îles) 

Iles Scilly* 

*À noter que les récepteurs du Raz de Sein et des 7 îles n’ont pas encore été sortis de l’eau : plus de détections à venir. 

 
Habitats essentiels et mouvements 
 

 Bar : Détections associées à des substrats sableux et rocheux. Pas de mouvements transmanche entre la France 
et l’Angleterre, mais en hiver mouvements entre la Belgique et l’Angleterre (possible migration liée à la 
reproduction). Fréquentation au niveau de certains parcs éoliens (ex. Courseulles en été) et entre sites pilotes 
en période estivale (Côtes d’Armor vers mer d’Iroise principalement ou vers la baie de Saint-Brieuc). 

 Lieu jaune : Détections associées à des substrats sableux et rocheux. Principalement des mouvements locaux 
(mer d’Iroise, en particulier Ouessant) sur la courte période de suivi. Absence de mouvements transmanche. 

 Thon rouge : Détections hors du réseau en octobre 2021 et juillet 2022 (migration vers le Portugal). À une 
échelle plus locale, les principales détections concernent le secteur des îles Scilly et de Cornouaille (lieu de 
résidence, probable zone d’alimentation et de repos). 

 Langouste rouge : Absence de mouvements transmanche. Forte sédentarité des adultes dans les Iles Scilly 
(marquage uniquement sur des individus adultes). En France, les langoustes sont équipées d’une marque 
supplémentaire renseignant sur la profondeur. Les données de détections en France ne sont pas encore 
disponibles (maintenance des récepteurs à venir). Pas de différence de distance parcourue entre mâles et 
femelles. Piste possible de compléter le suivi par télémétrie avec des outils de détection en surface. D’autres 
suivis ont prouvé des mouvements transmanche (par des juvéniles) : retenir que cette espèce a une aire de 
répartition large pour une gestion du stock qui soit pertinente.  
 

Une application interactive en ligne est en cours de développement pour voir les détections. 
 

Proportion des espèces marquées en Manche 



Présentation des travaux dans les parcs éoliens en mer 
Le projet FISH INTEL a déployé des récepteurs dans les parcs éoliens en mer de Saint-Brieuc et du Calvados, en concertation 
avec les développeurs de parcs éoliens et les comités des pêches. Le projet FISHOWF a réalisé des marquages de raies, de 
requins et de crustacés. Les deux projets sont complémentaires et vont permettre, à l’échelle des parcs éoliens en mer, de 
déterminer les stratégies de suivi pertinentes afin d’identifier et évaluer les effets des parcs éoliens en mer, et leur 
raccordement sur les peuplements de poissons et de grands crustacés. Des récepteurs sont également déployés par le projet 
FISHOWF et complètent ainsi le réseau d’écoute.  
Espèces marquées par le projet FISHOWF : 
 

 Raie brunette Raie bouclée Petite roussette Grande roussette Emissole tachetée Requin taupe Homard 

Individus marqués 36 10 77 9 17 2 7 

 
Parc éolien au large de la baie de Saint Brieuc : 16 récepteurs déployés. 
Parc éolien en mer du Calvados : 10 récepteurs déployés ; 4 récepteurs disparus (perte de données). 
Parc éolien de Saint Nazaire : 17 récepteurs déployés (dont 2 sur les enrochements du câble de raccordement). 

 

Présentation des résultats de l’enquête auprès des pêcheurs récréatifs en Manche 
Enquête en ligne menée l’été dernier auprès des pêcheurs récréatifs en Manche portant sur l’activité de pêche de plaisance, 
la gestion de la pêche et le bien-être des pêcheurs plaisanciers.  
Nombre total de réponses : 119 
Les zones de pêche principalement fréquentées par les pêcheurs enquêtés : mer d’Iroise (34%), réserve des Sept-îles (12%) et 
Ouest de la Pointe du Cotentin (11%). 33% des répondants étaient membres d’une association de pêche récréative. 
Principaux résultats : 

 Principales espèces ciblées : Maquereau (75%) ; Lieu jaune (69%) ; Bar (61%). 
 Répondants majoritairement favorables à la mise en place d’un quota journalier par personne (67%) et/ou par 

bateau (61%) pour le lieu jaune. 
 Répondants majoritairement d’accord (70%) sur la réglementation actuelle du bar (quotas/saisonnalités/taille). 
 55% des répondants estiment que les stocks de bar sont en état médiocre voire mauvais. 
 37% des répondants estiment que les stocks de lieu jaune sont en état médiocre voire mauvais. 

 
Mesures de gestion proposées par les répondants :  

 Bar européen : période de fermeture au Sud ; relâche obligatoire au-dessus de 80cm 
 Lieu jaune : instaurer des quotas (plaisance et professionnels) ; augmenter la taille minimale à 35cm ; 
 Thon rouge : modifier le système (1 bague = 1 individu) ; Interdiction de la pêche en ‘’No-kill’’ 
 Langouste rouge : Interdiction de la pêche au filet (plaisance) ; Contrôle de la quantité de casiers (plaisance) 

 
Difficulté actuelle de gestion de la pêche de plaisance (dissémination des pratiquants) du fait que l’adhésion à une association 
ne soit pas obligatoire, peu d’informations sur le nombre de pratiquants, sur leurs captures et sur les effets sur les stocks, pas 
de vision globale de l’activité. 
Volonté des comités des pêcheurs professionnels d’entamer des discussions entre pêcheurs professionnels et plaisanciers. 
 

Synthèse de la journée 
Les participants ont travaillé l’après-midi en groupes mixtes (pêcheurs, administration, chercheurs, …) autour des 
problématiques actuelles de gestion des espèces étudiées par le projet FISH INTEL.  
Principales observations :  

 Diminution du stock de lieu jaune : accroître les connaissances scientifiques et collecter les connaissances des 
professionnels sur cette espèce pour une action urgente. Propositions pour introduire de quotas individuels pour la 
plaisance (8 lieus/jour/personne) et pourquoi pas pour la pêche professionnelle aussi. 
 

 Diminution des stocks possiblement liés à la pollution (qualité de l’eau) notamment des estuaires ; changement 
climatique (migration de espèces, ex. moins de lieus jaunes au Sud) ; perte de frayères (bar) due à une perte de gros 
géniteurs et les mesures de gestion qui entraîne des reports d’effort sur d’autres espèces, comme le cas de la 
fermeture de la pêche à l’anchois, qui avait entraîné un report de l’effort sur le bar ; diminution du stock de poissons 
fourrage ; innovations technologiques (plaisance) ; pollution acoustique. 

 
 Quelques propositions émises par les participants en réponse à la diminution des stocks : s’intéresser aux approches 

historiques de gestion des espèces ; appliquer les mesures de gestion (fermetures, licences) du Nord au Sud (bar) ; 
augmenter la taille minimale du lieu jaune progressivement (plaisance et pêche professionnelle) – mesure à étudier 
en raison de la fragilité de l’espèce, fort taux de mortalité une fois pêchée ; besoin de concertation urgent sur la 
problématique du lieu jaune ; mettre en place un quota de langouste rouge pour la plaisance (1/jour/personne) ainsi 
qu’un système de bagues. 

 

https://www.france-energies-marines.org/en/projects/fishowf/

